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Fédération Française de Tir à l'Arc – Comité Régional de Normandie 
Comité de Seine Maritime de Tir à l'Arc 

 
 
 

 

        Bihorel, 
        Le 10 mai 2026 
 
Objet : candidature organisation CD Jeunes 
 
 

Mesdames et Messieurs les Présidentes et Présidents 

      Madame la Présidente du CRNTA 

Mesdames et Messieurs les membres des                

Commissions Sportive et Arbitres 

 

La Compagnie  des Archers du Ronchay à Luneray , initialement en charge de l’organisation du prochain 

Championnat Départemental jeunes le 24 janvier prochain, vient de nous informer que suite à la 

modification de son organigramme et à son projet de restructuration, elle n’était plus en mesure d’assurer 

dans de bonnes conditions les phases finales. 

Le Comité Directeur du CD76 tient par la présente à remercier le nouveau bureau pour sa réactivité et 

l’assurer pleinement de son soutien. 

De ce fait, nous lançons un appel à l’ensemble des structures pour l’organisation de ce championnat. 

Le règlement et le cahier des charges sont présents dans la rubrique « Commission Sportive et Parcours » sur 

notre site internet. 

Cet appel s’adresse à l’ensemble des structures pouvant répondre favorablement aux obligations. 

Cette compétition étant sous l’égide du Comité Départemental, le fait d’avoir obligatoirement un arbitre 

dans son effectif pour prétendre à l’organisation n’est pas de mise. 

Exceptionnellement pour cette saison, nous dérogerons au principe en place depuis des années  qui prévoit 

que l’organisateur d’un CD Adultes, d’un CD Jeunes ou d’un ChallengeCD76  ne peut postuler à l’organisation 

d’un concours dominical. Le doublon est donc possible. 
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Nous souhaitons également privilégier des structures n’ayant pas organisé lors des précédentes saisons soit  

un CD Adultes,  un CD Jeunes ou un Challenge du CD76.  Cependant  cela n’est absolument pas restrictif et 

bloquant. 

Dans le cas où nous aurions de multiples candidatures, après étude des dossiers, nous procèderons à un 

tirage au sort pour désigner l’organisateur. 

Le calendrier hivernal pour la prochaine saison étant ouvert, nous comptons sur vous pour répondre le plus 

rapidement possible. 

La Commission Sportive reste à votre disposition pour vous apporter toutes les informations 

complémentaires avant de vous déclarer.  (Les adresses sont sur le site internet dans l’onglet « Comité » 

« vos correspondants »)  

Les candidatures devront être adressées à : 

regine.leqsuesne@free.fr  

et en copie à :   cd76arcsg@gmail.com  et  cd76arcpresident@gmail.com 

Cordialement 
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